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Première Part ie  

Les annexes sanitaires  

 

1. Alimentation en eau potable  

 Alimentation en eau potable 

- organisme compétent : Communauté de Communes des Paysages de la Champagne, 

contrat de délégation avec la société SUEZ Eau France 

- système d’alimentation : Vandières est alimentée par de l’eau produite au niveau de 

2 forages localisés sur la commune de Châtillon-sur-Marne.  

- capacité des réservoirs : 2 réservoirs de 50 m3 et 1 réservoir de 200 m3. 

- consommation pour l’année : 17 268 m3 pour 2022  

- population raccordée : 223 raccordements (abonnés). 

- projet d’extension : pas de projet d’extension de réseau prévu par la CCPC. 

 

 Captage d’alimentation en eau potable 

La commune de Vandières n’est pas concernée. 

 

 Aire d’alimentation de captage 

Une aire d’alimentation de captage est présente sur le territoire de Vandières et concerne les 

abords du hameau de Trotte. Cette aire couvre une superficie de 18.80 hectares. 
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 Contrôle sanitaire des eaux  

Le contrôle sanitaire réalisé en février 2025 par l’Agence Régionale de Santé révèle que l’eau 

d'alimentation est conforme aux exigences de qualité en vigueur pour l'ensemble des 

paramètres mesurés1. 

 

 
  

 
1Source :  https://orobnat.sante.gouv.fr/orobnat/rechercherResultatQualite.do 
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2. La défense incendie 

La défense incendie doit répondre aux dispositions de la Circulaire interministérielle n° 465 

du 10 décembre 1951. Ce texte compile quelques directives d'ensemble sur les débits à 

prévoir pour l'alimentation du matériel d'incendie et sur les mesures à prendre pour 

constituer des réserves d'eau suffisantes. Les deux principes de base de cette circulaire sont : 

• Le débit nominal d'un engin de lutte contre l'incendie est de 60 m3/h ; 

• La durée approximative d'extinction d'un sinistre moyen peut être évaluée à deux 

heures. 

Il en résulte que les services incendie doivent pouvoir disposer sur place et en tout temps de 

120 m3. Ces besoins en eau pour la lutte contre l'incendie peuvent être satisfaits 

indifféremment à partir du réseau de distribution ou par de points d'eau naturels ou artificiels. 

Toutefois, l'utilisation du réseau d'eau potable par l'intermédiaire de prises d'incendie 

(poteaux ou bouches) doit satisfaire aux conditions suivantes : 

• Réserve d'eau disponible : 120 m3 ; 

• Débit disponible : 60 m3/h (71L/s) à une pression de 1 bar (0,1 MPa) 

• Distance entre chaque poteau inférieur à 200m 

 

La commune de Vandières dispose de plusieurs points de défense incendie répartis sur le 

bourg et sur le hameau de Trotte. 

 

Hameau de Trotte 
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Vandières_Bourg 

Le dernier rapport de la société BEDRICH en juin 2024 (société qui effectue les contrôles) a 

relevé des anomalies sur plusieurs hydrants du territoire.  
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3. Assainissement  

 Eaux usées  

Il n’y a pas d’assainissement collectif à Vandières. Un schéma d’assainissement a été étudié 

et l’enquête publique sera bientôt lancée.  

 

D’après la municipalité, Vandières pourrait facilement être en assainissement collectif de type 

gravitaire par sa topographie. Si cet assainissement est un jour réalisé, la commune serait 

rattachée à la station de Mareuil le Port. 

 

 Eaux pluviales  

La commune est équipée d'un réseau d'évacuation des eaux pluviales. L‘ensemble du village, 

dont Trotte, est pourvu a l'exception des fermes "Grange au Bois", "Grand Essart" et du 

hameau du Moulin.  

 

Les effluents sont rejetés dans la Brandouille et dans la Mame. 
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4. Gestion des déchets 

 

La Communauté de communes Paysages de la Champagne (CCPC) gère la collecte des déchets 

ménagers et des déchets recyclables ainsi que le suivi des bennes à verre et de la déchèterie. 

 

La CCPC met à disposition gratuitement des contenants pour les déchets : 

• La collecte des ordures ménagères : Un bac est mis à disposition, son volume dépend 

du nombre de personnes dans votre foyer. 

• La collecte sélective : Un bac et / ou des sacs de tri sont mis à disposition. 

 

La maintenance des bacs d’ordures ménagères et des bacs de tri est assurée gratuitement 

par les services de la CCPC. 

 

Détails des jours de collecte pour la commune de Vandières :  

 Bac de tri et / ou sac de tri collecté le jeudi semaine paire 

 Bac et / ou sac à ordures ménagères collecté le vendredi semaine paire 

 

Les habitants disposent d’un droit d’accès aux déchèteries intercommunales.  
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Deuxième Part ie 

Les Servitudes d’Uti l i té Publique  

 

Les servitudes affectant l’utilisation du sol sont des limitations administratives au droit de 

propriété, instituées par des actes spécifiques, en application de législations particulières, en 

vue notamment de préserver le fonctionnement de certains équipements publics, le 

patrimoine naturel ou culturel ainsi que la salubrité et la sécurité publiques. À ce titre, elles 

doivent être prises en compte dans le PLU conformément à l’Article L.151-43 du Code de 

l’Urbanisme. À ce jour, la commune se trouve affectée des servitudes suivantes : 

 

Code et dénomination Description 

EL3 : Servitudes de halage et de 

marchepied  

Servitude imposée sur chaque rive de la rivière Marne 

I4 : Servitudes relatives à l’établissement 

des canalisations électriques  

Servitude d’ancrage, d’appui, de passage et d’élagage d’arbres 

relatives aux ouvrages électriques  

PM1 : Plans d’expositions aux risques 

naturels prévisibles  

PPRnGT Côte d’Ile de France -Vallée de la Marne  

PPRi Marne Aval secteur Épernay  

PT2 : Servitudes relatives aux 

transmissions radioélectriques  

Zones spéciales de dégagement de la liaison hertzienne de 

Verneuil/La Roche _ Hautvillers/Les Lhuys  

T7 : Servitudes aériennes  Servitude attachée à la protection de la circulation aérienne sur 

l’ensemble du territoire national  
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Halage et marchepied– EL3 

 

I. - GENERALITES 

Servitudes de halage et de marche pied.  

Servitudes à l'usage des pêcheurs.  

• Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, articles 1er à 4, 15, 16 et 22.  

• Code rural, article 431 (art. 4 de la loi n° 84-512 du 29 juin 1984, modifiant l'ancien article 424 
du code rural instituant une servitude à l'usage des pêcheurs).  

• Loi locale du 2 juillet 1891 modifiée par la loi locale du 22 avril 1902 sur l'usage et la répartition 
des eaux, validée par l'article 7, § 5, de la loi française du 1er juin 1924 et règlement d'application 
du 14 février 1892, § 39 et 41, applicables aux départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la 
Moselle.  

• Circulaire n° 73-14 du 26 janvier 1973 (aménagement du territoire, équipement, logement et 
tourisme) relative à la servitude de marchepied.  

• Circulaire n° 78-95 du 6 juillet 1978 relative aux servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation 
du sol et concernant les cours d'eau (report dans les plans d'occupation des sols).  

• Circulaire n° 80-7 du 8 janvier 1980 pour l'application du décret n° 79-1152 du 28 décembre 
1979 (ministère de l'intérieur).  

• Conservation du domaine public fluvial.  

• Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, article 28.  

• Ministère des transports (direction des transports terrestres, bureau de la gestion du domaine).  

II. - PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. - Procédure 

Application des dispositions du code du domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure concernant ces servitudes: 

✓ aux cours d'eau navigables (servitude de halage de 7,80 mètres, de marchepied 
de 3,25 mètres, article 15 dudit code); 
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✓ aux cours d'eau domaniaux rayés de la nomenclature des voies navigables ou 
flottables et demeurant classés dans le domaine public (servitudes de marchepied 
de 3,25 mètres sur les deux rives, article 15 du code du domaine public fluvial et 
de la navigation intérieure) ; 

✓ aux lacs domaniaux, article 15 du code du domaine public fluvial et de la 
navigation intérieure (servitudes de marche pied de 3,25 mètres).  

Application des dispositions de la loi locale du 2 juillet 1891 modifiée et du règlement 
du 14 février 1892, servitudes de halage de 7,80 mètres (maximum), de marchepied de 
3,25 mètres (maximum), aux cours d'eau navigables ou flottables des départements du 
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.  

Ces servitudes sont instituées à la demande de l'administration (art. 18 de la loi du 2 
juillet 1891). En ce qui concerne le Rhin, cette servitude n'existe pas, la digue de 
protection, qui fait office de chemin de halage, étant propriété de l'État.  

Application de l'article 431 du code rural (servitudes à l'usage des pêcheurs) aux cours 
d'eau domaniaux et plans d'eau domaniaux (largeur de 3,25 mètres pouvant être 
ramenée à 1,50 mètre) et aux cours d'eau rayés de la nomenclature des voies navigables 
ou flottables (largeur de l ,50 mètre). 

B. – Indemnisation 

Indemnisation prévue pour les propriétaires riverains à raison des dommages qui leur 
sont occasionnés par l'institution des servitudes consécutives au classement ou à 
l'inscription à la nomenclature de la rivière ou du lac, sous déduction des avantages que 
peuvent leur procurer les dits classement ou inscription dans la nomenclature (art. 19 
du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 

Indemnisation prévue, lorsque pour les besoins delà navigation, la servitude de halage 
est établie sur une rive où cette servitude n'existait pas (art. 19 du code du domaine 
public fluvial et de la navigation intérieure). 

Les contestations relatives à cette indemnité sont jugées par la juridiction compétente 
en matière d'expropriation (art. 20 du code du domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure). 

C. – Publicité 

Publicité de l'acte d'inscription à la nomenclature ou de classement dans le domaine 
public  

III - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - Prérogatives de la puissance publique 

1 Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, possibilité pour 
l'administration d'imposer aux propriétaires riverains des cours d'eau navigables ou 
flottables, de laisser sur les deux rives un emplacement ouvert à la circulation. La 
largeur de cet emplacement est fixée par l'administration. Elle ne peut dépasser 3,25 
mètres (côté du marchepied) et 7,80 (côté halage). Dans ce dernier cas, il peut être 
défendu par l'administration d'établir des bâtiments, enclos ou fossés dans une zone 
supplémentaire de 1,95 mètre maximum (art. 18 de la loi locale du 2 juillet 1891). 
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2 Obligations de faire, imposées au propriétaire 

Néant  

B. - Limitations au droit d'utiliser le sol 

1 Obligations passives 

Obligation pour les riverains des fleuves et rivières inscrits sur la nomenclature des 
voies navigables ou flottables et des îles, dans l'intérêt du service de la navigation et 
partout où il existe un chemin de halage, de réserver le libre passage des animaux et 
véhicules assurant la traction des bateaux, ainsi que la circulation et les manœuvres des 
personnes effectuant des transports par voie d'eau ou assurant la conduite des trains 
de bois de flottage, et ce, sur une largeur de 7,80 mètres (art. 15 du code du domaine 
public fluvial et de la navigation intérieure)2. 

Si la distance de 7,80 mètres doit être augmentée, l'administration est obligée de 
recourir à l'expropriation, si elle ne recueille pas le consentement des riverains (art. 19 
du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure).  

Interdiction pour les mêmes riverains, de planter des arbres ou de clore par haie 
autrement qu'à une distance de 9,75 mètres du coté où les bateaux se tirent et de 3,25 
mètres sur le bord où il n'existe pas de chemin de halage (art. 15 du code du domaine 
public fluvial et de la navigation intérieure).  

Obligation pour les riverains des cours d'eau rayés de la nomenclature des voies 
navigables ou flottables, mais maintenus dans le domaine public, de réserver de chaque 
côtelé libre passage pour les nécessités d'entretien du cours d'eau et l'exercice de la 
pêche, et ce, sur une distance de 1,50 mètre (art. 431 du code rural).  

En outre, là où le halage a disparu subsiste la servitude de marchepied (Conseil d'État, 
15 mai 1953, Chapelle). 

Interdiction d'extraire sans autorisation à moins de 11,70 mètres de la limite des berges 
de rivières domaniales ou des bords des canaux domaniaux, des terres, sables, et autres 
matériaux sous peine d'amende ou du payement des frais de remise en l'état des lieux 
(art. 28 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure).  

La loi locale dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle n'édicte 
pas de prescriptions analogues en ce qui concerne les extractions. Cependant, il parait 
souhaitable pour la bonne gestion des voies navigables de les appliquer.   

2 Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire riverain d'exercer tous ses droits delà propriétés qui ne 
sont pas incompatibles avec l'exercice des servitudes, d'où l'obligation avant 
d'entreprendre des constructions, des plantations ou l'édification de clôtures de 
demander au service gestionnaire de reconnaître la limite de la servitude. Si dans les 
trois mois à compter de la demande, l'administration n'a pas fixé la limite, les 
constructions, plantations ou clôtures faites par les riverains ne peuvent plus être 
supprimées, que moyennant indemnité au titre de l'article 18 du code du domaine 
public fluvial et de la navigation intérieure et pour les départements du Bas-Rhin, du 
Haut-Rhin et de la Moselle au titre de l'article 1er de la loi locale du 2 juillet 1891.  

Possibilité pour le propriétaire riverain, lorsque l'intérêt du service de la navigation, les 
nécessités de l'entretien du cours d'eau et l'exercice de la pêche le permettent, d'obtenir 

 
2 La servitude de halage n'est imposée en principe que d'un seul côté ; sur l'autre existe la servitude de marchepied. 
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par arrêté ministériel la réduction des distances des servitudes de halage et de 
marchepied (art. 16 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure).  

Possibilité pour le propriétaire riverain, lorsque l'exercice de la pêche et les nécessités 
d'entretien et de surveillance des cours d'eau et plans d'eau le permettent, d'obtenir par 
arrêté ministériel (ou du préfet par délégation), la réduction de la largeur de 3,25 mètres 
à 1,50 mètre (art.431du code rural).  

CODE DU DOMAINE PUBLIC FLUVIAL ET DE LA NAVIGATION INTERIEURE 

Art. 1er. - (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 29). - Le domaine public fluvial 
comprend : 

✓ les cours d'eau navigables ou flottables, depuis le point où ils commencent à être 
navigables ou flottables Jusqu'à leur embouchure, ainsi que leurs bras, même non 
navigables ou non flottables, s'ils prennent naissance au-dessous du point où ces 
cours d'eau deviennent navigables ou flottables, les noues et boires qui tirent 
leurs eaux des mêmes cours d'eau, les dérivations, ou prises d'eau artificielles 
même établies dans des propriétés particulières à condition qu'elles aient été 
pratiquées par l'État dans l'intérêt de la navigation ou du flottage; 

✓ les lacs navigables ou flottables ainsi que les retenues établies sur les cours d'eau 
du domaine public à condition que les terrains submergés aient été acquis par 
l'État ou par son concessionnaire à charge de retour à l'État en fin de concession; 

✓ les rivières canalisées, les canaux de navigation, étangs ou réservoirs 
d'alimentation, contre fossés et autres dépendances; 

✓ les sports publics situés sur les voies navigables et leurs dépendances; 

✓ -les ouvrages publics construits dans le lit ou sur les bords des voies navigables 
ou flottables pour la sûreté et la facilité de la navigation ou du halage; 

✓ les cours d'eau, lacs et canaux qui, rayés de la nomenclature des voies navigables 
ou flottables, ont été maintenus dans le domaine public; 

✓ les cours d'eau et lacs ainsi que leurs dérivations classés dans le domaine public 
selon la procédure fixée à l'article 2-1 en vue d'assurer l'alimentation en eau des 
voies navigables, les besoins en eau de l'agriculture et de l'industrie, l'alimentation 
des populations ou la protection contre les inondations.  

Les cours d'eau et les lacs appartenant au domaine public sont appelés cours d'eau et 
lacs domaniaux.  

Art. 2. - (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 29). - Les parties navigables ou 
flottables d'un fleuve, d'une rivière ou d'un lac sont déterminées par des décrets pris 
après enquête de commodo et incommodo, tous les droits des tiers réservés, sur le 
rapport du ministre de l'équipement et du logement, après avis du ministre chargé de 
la police ou de la gestion de ce cours d'eau ou de ce lac et du ministre de l'économie et 
des finances.  

Art. 2-1. - (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 29). -Le classement d'un cours 
d'eau, d'une section de cours d'eau ou d'un lac dans le domaine public, pour l'un des 
motifs énumérés à l'avant-dernier alinéa de l'article 1er, est prononcé, après enquête 
d'utilité publique, par décret en Conseil d'État pris sur le rapport du ou des ministres 
intéressés et du ministre chargé delà police ou de la gestion de ce cours d'eau ou de ce 
lac, après avis du ministre de l'économie et des finances, tous les droits des riverains 
du cours d'eau ou du propriétaire du lac et des tiers réservés. 
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Les indemnités pouvant être dues en raison des dommages entraînés par ce classement 
sont fixées comme en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique, 
compensation faite des avantages que les intéressés peuvent en retirer.  

Art. 3. - (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 29). -Les voies d'eau navigables ou 
flottables, naturelles ou artificielles, faisant partie du domaine public de l'État, peuvent 
être rayées de la nomenclature des voies navigables ou flottables et maintenues dans le 
domaine public par décret en Conseil d'État, après avis du ministre de l'économie et 
des finances, dans les conditions fixées par un décret en Conseil d'État.  

Art. 4. - (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art, 29). -Le déclassement des cours 
d'eau ou lacs domaniaux navigables ou non et des canaux faisant partie du domaine 
public de l'État est prononcé après enquête d'utilité publique par décret en Conseil 
d'État pris sur le rapport du ministre des transports ou du ministre de l'agriculture s'il 
est chargé de la gestion du cours d'eau ou du lac, après avis des ministres chargés 
respectivement de l'économie et des finances, de l'intérieur, de l'industrie, ainsi que, 
suivant le cas, après avis du ministre de l'agriculture ou du ministre des transports dans 
les conditions fixées par décret en Conseil d'État.   

Art. 15. - (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 31). - Les propriétaires riverains 
des fleuves et rivières inscrits sur la nomenclature. 

Ils ne peuvent planter d'arbres ni se clore par haies ou autrement qu'à une distance de 
9,75 mètres du côté où les bateaux se tirent et de 3,25 mètres sur le bord où il n'existe 
pas de chemin de halage. 

Les propriétés riveraines d'un cours d'eau domanial rayé de la nomenclature des voies 
navigables ou flottables ou classé dans le domaine public par application de l'article 2-
1 ainsi que les propriétés riveraines d'un lac domanial sont grevées sur chaque rive de 
cette dernière servitude de 3,25 mètres, dite servitude de «marchepied». Lorsqu'un 
cours d'eau est déjà grevé de la servitude prévue par le décret n° 59-96 du 7 janvier 
1959, cette dernière servitude est maintenue.  

Tout contrevenant sera passible d'une amende de 6000 à 120000 francs (60 à 1200 F) 
et devra, en outre, remettre les lieux en l'état ou, à défaut, payer les frais de la remise 
en état d'office par l'administration.  

Art. 16. - (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 31),- Lorsque l'intérêt du service 
de la navigation le permettra, les distances fixées par les deux premiers alinéas de 
l'article précédent, pour la servitude de halage, seront réduites par arrêté ministériel. 

Lorsque l'exercice delà pêche et les nécessités d'entretien du cours d'eau le permettront, 
la distance fixée par le troisième alinéa de l'article précédent pour la servitude de 
marchepied pourra être exceptionnellement réduite par arrêté ministériel.  

Art. 17. - Dans l'intérêt de l'approvisionnement de Paris, les propriétaires des terrains 
proches des rivières navigables ou flottables du bassin de la Seine sont tenus de 
souffrir, moyennant indemnité, l'utilisation de leurs terres en nature de prés ou de 
labours par les marchands de bois pour y faire les amas de leurs bois, soit pour les 
charger en bateaux, soit pour les mettre entrains. 

Afin que les propriétaires puissent être payés par chacun des marchands de bois ceux-
ci seront tenus de faire marquer leur bois de leur marque particulière et de 103 disposer 
par piles de 2,60 mètres de hauteur et de 30 mètres de longueur en ne laissant entre les 
piles qu'une distance de 0,65 mètre. 

L'enlèvement des bois ne pourra être fait qu'après paiement aux propriétaires de 
l'indemnité d'occupation.  
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Art. 18. - (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 32). - Les propriétaires riverains 
qui veulent faire des constructions, plantations ou clôtures le long des cours d'eau 
domaniaux peuvent, au préalable, demander à l'administration de reconnaître la limite 
de la servitude. 

Si, dans les trois mois à compter de la demande, l'administration n'a pas fixé la limite, 
les constructions, plantations ou clôtures faites par les riverains ne peuvent plus être 
supprimées que moyennant indemnité.  

Art. 19. - (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 31). -Lorsque le classement d'un 
lac, d'une rivière ou, portion de rivière dans le domaine public fluvial, ou son 
inscription sur la nomenclature des voies navigables ou flottables assujettit les 
propriétaires riverains aux servitudes établies par l'article 15, il leur est dû une 
indemnité proportionnée au dommage qu'ils éprouvent en tenant compte des 
avantages que peut leur procurer ce classement ou cette inscription. 

Les propriétaires riverains auront également droit à une indemnité lorsque, pour les 
besoins de la navigation, la servitude de halage sera établie sur une rive où cette 
servitude n'existait pas.  

Art. 20. - (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 31). -Les contestations relatives 
à l'indemnité due aux propriétaires en raison de l'établissement des servitudes de halage 
et de marchepied sont jugées par la juridiction compétente en matière d'expropriation 
pour cause d'utilité publique.  

Art. 21. - Dans le cas où l'administration juge que la servitude de halage est insuffisante 
et veut établir, le long du fleuve ou de la rivière, un chemin dans des conditions 
constantes de viabilité, elle doit, à défaut de consentement exprès des riverains» 
acquérir le terrain nécessaire à l'établissement du chemin en se conformant aux lois sur 
l'expropriation pour cause d’utilité publique.  

Art. 22. - Les conditions d'utilisation du chemin de halage ou du marchepied par des 
fermiers de la pêche et les porteurs de licences sont fixées par l'article 424 du code 
rural.  

CODE RURAL  

Art. 431 (Loi n° 84-512 du 29 juin 1984, art. 4) 

Tout propriétaire, locataire, fermier ou titulaire d'un droit réel, riverain d'un cours d'eau 
domanial ou d'un plan d'eau domanial, est tenu de laisser à l'usage des pêcheurs, le long 
de ceux-ci, un espace libre sur 3,25 mètres de largeur. 

Lorsque l'exercice de la pêche et les nécessités d'entretien et de surveillance du cours 
d'eau ou du plan d'eau le permettent, les ministres chargés de la pêche en eau douce et 
de la gestion du domaine public fluvial ou, par délégation, le commissaire de la 
République du département peuvent réduire la, largeur de 3,25 mètres précitée jusqu'à 
1,50 mètre. 

Le long des cours d'eau rayés de la nomenclature des voies navigables ou flottables 
mais maintenus dans le domaine public, la largeur de l'espace libre laissé à l'usage des 
pêcheurs est fixée à 1,50 métré. 

Le long des canaux ; de navigation, les pêcheurs peuvent user du chemin de halage et 
de la portion de berge faisant partie du domaine public, dans la mesure ouïe permet 
l'exploitation de la voie navigable. 
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Ce droit peut, exceptionnellement, être supprimé soit pour des raisons d'intérêt 
général, soit pour des raisons de sécurité lorsque les berges sont incluses dans des 
établissements industriels, sur décision des ministres chargés de la pêche en eau douce 
et de la gestion du domaine public fluvial ou, par délégation, du commissaire de la 
République du département. 

En cas de non-respect des dispositions du présent article relatives au droit de passage, 
le riverain doit, sur injonction de l'administration, remettre les lieux en état dans le délai 
fixé par celle-ci, A défaut d'exécution dans le délai proscrit, la remise en état sera 
effectuée d'office par l'administration ou son concessionnaire, aux frais du riverain. 
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Electricité – I4 

 

1 - Généralités 
Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques (ouvrages du Réseau 

Public de Transport (RPT) et du Réseau Public de Distribution (RPD). 
Servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres. 

• Articles 12 et 12 bis de la Loi du 15 juin 1906 modifiée. 

• Article 35 de la loi N°46-628 du 8 Avril 1946 sur la nationalisation de l’électricité et du gaz 

• Loi N° 2000-108 du 10 février 2000 modifiée relative à la modernisation et au développement du service 
public de l'électricité. 

• Ordonnance N°58-997 du 23 Octobre 1958 (Article 60) relative à l'expropriation portant modification de 
l'Article 35 de la loi du 8 Avril 1946. 

• Décret N°67-886 du 6 Octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des 
servitudes de l'Article 12 de la loi du 15 Juin 1906 et confiant au Juge de l'expropriation la détermination 
des indemnités dues pour imposition des servitudes. 

• Décret N°70-792 du 11 Juin 1970 ponant règlement d'administration publique pour l'application de 
l’'Article 35 modifié de la loi N°46-628 du 8 Avril 1946 concernant la procédure de déclaration d'utilité 
publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi 
que les conditions d'établissement desdites servitudes. 

• Circulaire N°70-13 du 24 Juin 1970 (mise en application des dispositions du décret du 11 Juin 1970). 

• Article L.I26 du code de l'urbanisme issu de la loi n°2000-120B du 13 décembre 2000 modifiée, 
précisant que les PLU et les POS restant doivent comporter en annexe les servitudes d'utilité publique 
affectant l'utilisation du sol (ouvrages existants et à construire). 

 

2 - PROCEDURES D'INSTITUTION 
A- PROCEDURE 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres bénéficient : 

• Aux travaux déclarés d'utilité publique (Article 35 de la loi du 8 Avril 1946), 

• Aux lignes placées sous le régime de la concession ou de la régie réalisée avec le concours 
financier de l’Etat des départements des communes ou syndicats de communes (Article 299 de 
la loi du 13 Juillet 1925) et non déclarées d'utilité publique. 

La déclaration d'utilité publique des ouvrages d'électricité en vue de l'exercice des servitudes sans 
recours à l'expropriation est obtenue conformément aux dispositions des chapitres II et III du décret du 
11 Juin 1970 susvisé. Elle est prononcée par arrêté préfectoral ou par arrêté du ministre chargé de 
l’Electricité et du Gaz selon les caractéristiques des ouvrages concernés telles qu'elles sont précisées 
auxdits chapitres. 
La DUP d'un projet de ligne aérienne ou souterraine, est la reconnaissance de l’intérêt général qu'il 
présente. 
La procédure d'établissement des servitudes est définie par le décret du 11 Juin 1970 en son titre II. 
A défaut d'accord amiable avec les propriétaires, le concessionnaire adresse au préfet par 
l’intermédiaire de l'ingénieur en Chef chargé du contrôle, une requête pour l’application des servitudes, 
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accompagnée d'un plan et d'un état parcellaire indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par les 
servitudes. Le préfet prescrit alors une enquête d'une durée de 8 jours. Le demandeur notifie aux 
propriétaires concernés, les travaux projetés. 
Le demandeur après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de l’enquête, arrête 
définitivement son projet, lequel est transmis avec l'ensemble du dossier au préfet, qui institue par arrêté 
les servitudes que le demandeur est autorisé à exercer après accomplissement des formalités de 
publicité mentionnées à l'Article 18 du décret du 11 Juillet 1970 et visées ci-dessous en C. 
Par ailleurs, une convention peut être passée entre le concessionnaire et le propriétaire ayant pour objet 
la reconnaissance desdites servitudes. Cette convention remplace les formalités mentionnées ci-dessus 
et produit les mêmes effets que l’arrêté préfectoral (décret du 6 Octobre 1967, Article I). 
 

B- INDEMNISATION 
Les indemnités dues à raison des servitudes sont prévues par la loi du 15 Juin 1906 en son Article 12. 
Elles sont dues en réparation du préjudice résultant directement de l'exercice des seules servitudes. 
Le préjudice purement éventuel et non évaluable en argent ne peut motiver l'allocation de dommages 
et intérêts, mais le préjudice futur, conséquence certaine et directe de l'état actuel des choses, peut 
donner lieu â indemnisation. 
Dans le domaine agricole, l'indemnisation des exploitants agricoles et des propriétaires résulte du 
protocole d'accord conclu entre EDF, RTE, l’APCA et fa FNSEA le 20 décembre 2005. 
En cas de litige l'indemnité est fixée par le Juge de l'expropriation conformément aux dispositions des 
articles 2 et 3 du décret du 6 Octobre 1967 (Article 20 du décret du 11 Juin 1970). 
Ces indemnités sont à la charge du concessionnaire de la ligne. Les modalités de versement sont fixées 
par l'Article 20 du décret du 11 Juin 1970. 
Les indemnisations dont il est fait état ne concernent pas la réparation des dommages survenus à 
l'occasion des travaux. Ces dommages (dégâts instantanés) font l'objet d'une indemnisation propre 
définie par le protocole signé entre EDF, RTE, APCA, FNSEA, SERCE le 20 décembre 2006. 

C- PUBLICITE 
Affichage en mairie de chacune des communes intéressées, de l'arrêté préfectoral instituant les 
servitudes de passage des lignes électriques. 
Notification au demandeur de l'arrêté instituant les servitudes. 
Notification dudit arrêté par les maires intéressés ou par le demandeur, à chaque propriétaire et 
exploitant pourvu d'un titre régulier d'occupation et concerné par les servitudes. 
 

3 - EFFETS DE LA SERVITUDE 
A- PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1. Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrage pour conducteurs aériens 
d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses 
des bâtiments à condition qu'on puisse y accéder par l'extérieur, sous les conditions de sécurité 
prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage), 
Droit pour le bénéficiaire de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés sous les 
mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que ces propriétés soient ou non closes ou bâties 
(servitude de surplomb). 
Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les 
conducteurs aériens sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures 
équivalentes (servitude d'implantation). Lorsqu'il y a application du décret du 27 Décembre 1925 les 
supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des cultures. 
Droit pour le bénéficiaire de couper les arbres et les branches d'arbres qui se trouvent à proximité des 
conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute 
occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages. 

2°) Obligations de faire imposées au propriétaire  
Néant 
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B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL 
1°) Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l’accès aux agents de l'entreprise 
exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit être 
exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales et après en avoir prévenu les intéressés, dans 
toute la mesure du possible et s'il est nécessaire d'accéder sur des toits ou terrasses. 

2°) Droits résiduels du propriétaire 
Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou terrasses ou de 
servitudes d'implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore ou de bâtir ; ils doivent toutefois 
un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée, le concessionnaire. 
Les règles déterminant les distances à respecter entre les ouvrages et toute construction sont définies 
dans l’arrêté ministériel du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire 
les distributions d’énergie électrique. 
Les travaux à proximité de ces ouvrages sont réglementés par le décret 65-48 du 8 janvier 1965 modifié 
qui interdit à toute personnes de s’approcher elle-même ou d’approcher des outils, appareils ou engins 
qu’elle utilise à une distance inférieure à 5 mètres des pièces conductrices nues normalement sous 
tension. Il doit être tenu compte, pour déterminer cette distance, de tous les mouvements possibles de 
pièces conductrices d’une part, et de tous les mouvements, déplacements, balancements, fouettements 
ou chutes possibles des engins utilisés pour les travaux envisagés d’autre part. 
Tout projet de construction à proximité des ouvrages existants repris ci-dessous, doit être soumis pour 
accord préalable à la DREAL. 
 

3°) Espaces Boisés Classés (EBC) et ouvrages techniques 
Il est rappelé que si une servitude a été instituée ou un couloir réservé, qu’il s’agisse d’une ligne HT ou 
THT, les POS ou PLU concernés ne doivent pas faire figurer en EBC les terrains surplombés par les 
lignes électriques. Un tel classement constituerait une erreur de droit. Une procédure de révision devrait 
alors être engagée pour supprimer l’EBC figurant sous les lignes dont il s’agit. 
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Servitudes résultant des plans d’exposition aux risques 

naturels – PM1 

 

Les PPRNP et les PPRM sont soumis à la même réglementation. En effet, l'article L. 174-5 du nouveau 
code minier dispose « L’État élabore et met en œuvre des plans de prévention des risques miniers, 
dans les conditions prévues par les articles L. 562-1 à L. 562-7 du code de l'environne- ment pour les 
plans de prévention des risques naturels prévisibles.  

Ces plans emportent les mêmes effets que les plans de prévention des risques naturels prévisibles. ». 
Articles L. 562-1 à L. 562-9 et R. 562-1 à R. 562-11 du code de l'environnement ; Décret n°2000-547 
du 16 juin 2000 modifié relatif à l'application des articles 94 et 95 du code minier qui prévoit quelques 
adaptations pour les PPRM 

 

Le règlement et le zonage du PPRnGT et du PPRI sont annexés au règlement du PLU (document 
n°4.1). 
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Télécommunications – PT2 

 

I. - GENERALITES 

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre 
les obstacles des centres d'émission et de réception exploités par l'État. 

• Code des postes et télécommunications, articles L. 54 à L. 56, R. 21 à R. 26 et R. 39. 

• Premier ministre. 

• Ministère de l’Économie, des Finances et de l’Industrie. 

• Ministère de l’Équipement, du Transport et du Logement. 

• Ministère de la défense. 

• Ministère de l'intérieur. 

• Ministère chargé des transports (direction générale de l'aviation civile [services des bases aériennes], 
direction de la météorologie nationale, direction générale de la marine marchande, direction des ports et de 
la navigation maritimes, services des phares et balises). 

II. - PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. - Procédure 

Servitudes instituées par un décret particulier à chaque centre, soumis au contreseing 
du ministre dont les services exploitent le centre et du Ministre chargé de l'Équipement. 
Ce décret auquel est joint le plan des servitudes intervient après consultation des 
administrations concernées, enquête publique dans les communes intéressées et 
transmission de l'ensemble de dossier d'enquête à l’Agence Nationale des Fréquence. 
L'accord préalable du ministre chargé de l'industrie et du ministre chargé de 
l'agriculture et de la forêt est requis dans tous les cas. Si l'accord entre les ministres 
n'intervient pas, il est statué par décret en Conseil d'État (art. 25 du code des postes et 
des télécommunications). 

Les servitudes instituées par décret sont modifiées selon la procédure déterminée ci-
dessus lorsque la modification projetée entraîne un changement d'assiette de la 
servitude ou son aggravation. Elles sont réduites ou supprimées par décret sans qu'il y 
ait lieu de procéder à l'enquête (art. R. 25 du code des postes et des 
télécommunications). 

Le plan des servitudes détermine, autour des centres d'émission et de réception dont 
les limites sont définies conformément au deuxième alinéa de l'article R. 22 du code 
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des postes et télécommunications ou entre des centres assurant une liaison 
radioélectrique sur ondes de fréquence supérieure à 30 MHz, différentes zones 
possibles de servitudes. 

a) Autour des centres émetteurs et récepteurs et autour des stations de radiorepérage et 
de radionavigation, d'émission et de réception 

(Art. R. 21 et R. 22 du code des postes et des télécommunications) 

Zone primaire de dégagement 

Distance maximale de 200 mètres (à partir des limites du centre), pour les différents 
centres à l'exclusion des installations radiogoniométriques ou de sécurité aéronautique 
pour lesquelles la distance maximale peut être portée à 400 mètres. 

Zone secondaire de dégagement 

D'une couverture de quelques degrés à 360° autour des stations de radiorepérage et de 
radionavigation et sur une distance maximale de 5000 mètres entre les limites du centre 
et le périmètre du secteur. 

Distance maximale de 2000m (à partir des limites du centre) pour les autres centres. 

b) Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par ondes de fréquence 
supérieure à 30 MHz 

(Art. R. 23 du code des postes et des télécommunications) 

Zone spéciale de dégagement 

D'une largeur approximative de 500 mètres compte tenu de la largeur du faisceau 
hertzien proprement dit estimée dans la plupart des cas à 400 mètres et de deux zones 
latérales de 50 mètres. 

B. - Indemnisation 

Possible Si le rétablissement des liaisons cause aux propriétés et aux ouvrages un 
dommage direct matériel et actuel (art. L. 56 du code des postes et des 
télécommunications). La demande d'indemnité doit être faite dans le délai d'un an du 
jour de la notification des mesures imposées. À défaut d'accord amiable, les 
contestations relatives à cette indemnité sont de la compétence du tribunal 
administratif (art. L. 56 du code des postes et des télécommunications)3. 

C. - Publicité 

Publication des décrets au Journal officiel de la République française. 

Publication au fichier du ministère des postes, des télécommunications et de l'espace 
(instruction du 21 juin 1961, n° 40) qui alimente le fichier mis à la disposition des 
préfets, des directeurs départementaux de l'équipement, des directeurs 
interdépartementaux de l'industrie. 

Notification par les maires aux intéressés des mesures qui leur sont imposées. 

 
3 N'ouvre pas droit à indemnité l'institution d'une servitude de protection des télécommunications radioélectriques entraînant 

1'inconstructibilité d'un terrain (Conseil d'État, 17 octobre 1980, époux Pascal CJ.E.G. 1980, p. 161). 
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III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - Prérogatives de la puissance publique 

1 Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour l'administration de procéder à l'expropriation des immeubles par nature 
pour lesquels aucun accord amiable n'est intervenu quant à leur modification ou à leur 
suppression, et ce dans toutes les zones et le secteur de dégagement. 

2 Obligations de faire, imposées au propriétaire 

Au cours de l’enquête publique 

Les propriétaires sont tenus, dans les communes désignées par arrêté du préfet, de 
laisser pénétrer les agents de l'administration chargés de la préparation du dossier 
d'enquête dans les propriétés non closes de murs ou de clôtures équivalentes (art. R. 
25 du code des postes et des télécommunications). 

Dans les zones et dans le secteur de dégagement 

Obligation pour les propriétaires, dans toutes les zones et dans le secteur de 
dégagement, de procéder si nécessaire à la modification ou à la suppression des 
bâtiments constituant des immeubles par nature, aux termes des articles 518 et 519 du 
code civil. 

Obligation pour les propriétaires, dans la zone primaire de dégagement, de procéder 
Si nécessaire à la suppression des excavations artificielles, des ouvrages métalliques 
fixes ou mobiles, des étendues d'eau ou de liquide de toute nature. 

B. - Limitations au droit d'utiliser le sol 

1 Obligations passives 

Interdiction, dans la zone primaire, de créer des excavations artificielles (pour les 
stations de sécurité aéronautique), de créer tout ouvrage métallique fixe ou mobile, des 
étendues d'eau ou de liquide de toute nature ayant pour résultat de perturber le 
fonctionnement du centre (pour les stations de sécurité aéronautique et les centres 
radiogoniométriques). 

Limitation, dans les zones primaires et secondaires et dans les secteurs de dégagement, 
de la hauteur des obstacles. En général le décret propre à chaque centre renvoie aux 
cotes fixées par le plan qui lui est annexé. 

Interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des 
obstacles au-dessus d'une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant 
les aériens d'émission ou de réception sans, cependant, que la limitation de hauteur 
imposée puisse être inférieure à 25 mètres (art. R. 23 du code des postes et des 
télécommunications). 

2 Droits résiduels du propriétaire 

Droit pour les propriétaires de créer, dans toutes les zones de servitudes et dans les 
secteurs de dégagement, des obstacles fixes ou mobiles dépassant la cote fixée par le 
décret des servitudes, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation du ministre qui 
exploite ou contrôle le centre. 

Droit pour les propriétaires dont les immeubles soumis à l'obligation de modification 
des installations préexistantes ont été expropriés à défaut d'accord amiable de faire état 
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d'un droit de préemption, Si l'administration procède à la revente de ces immeubles 
aménagés (art. L. 55 du code des postes et des télécommunications). 
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 Relations aériennes - T 7 
 

 
1. - Généralités 

Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne. Servitudes à 
l'extérieur des zones de dégagement concernant des installations particulières. 

 

• Code de l'aviation civile ; 2e et 3e parties, livre ü, titre IV chapitré IV, et notamment les articles 
R. 244-1 et D. 244-1 à D. 244-4 inclus. 

• Code de I’urbanisme Article L. 421-1 L. 422-i, L. 422-2, R 421-38-13 et R. 422-8. 

• Arrêté interministériel du 31 juillet 1963 définissant les installations dont l'établissement à 
l'extérieur des zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à 
autorisation du ministre chargé de l'aviation civile et du ministre de 1_a défense (en cours de 
modification). 

• Arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à 
l'établissement des servitudes aéronautiques, à l'exclusion des servitudes radioélectriques. 
Ministère chargé des transports (direction de l'aviation civile, direction de la météorologie 
nationale). 

• Ministère de la défense (direction de l'administration générale, sous-direction du domaine et de 
l'environnement). 

 
2. Procédure d'institution 

A. - Procédure 
Applicable sur tout le territoire national (art. R 244-2 du code de l'aviation civile). Autorisation Spéciale 
délivrée par le ministre chargé de l'aviation civile ou, en ce qui le concerné, par le ministre chargé des 
armées pour l'établissement de certaines installations figurant sur les listes déterminées par arrêtés 
ministériels intervenant après avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques. 
Les demandes visant des installations exemptées de permis de construire devront être adressées au 
directeur départemental de l'équipement. Récépissé en sera délivré (art. D. 244-2 du code de l'aviation 
civile). Pour les demandes visant des installations soumises au permis de construire, voir ci-dessous 
III-B-2° avant-dernier alinéa. 
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B - Indemnisation 
Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions techniques imposées dans 
l'intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un droit à indemnité au 
bénéfice du demandeur (art. D. 244-3 du code de l'aviation civile). 
 

C – Publicité 
Notification, dans un délai de deux mois à compter de la daté du dépôt de la demande, de la décision 
ministérielle accordant ou refusant le droit de procéder aux installations en cause. 
Le silence de l'administration au-delà de deux mois vaut accord pour les travaux décrits dans la 
demande, qu'ils soient ou non soumis a permis de construire, sous réserve de se conformer aux autres 
dispositions législatives et réglementaires. 
 

3 – Effets de la servitude 
A - Prérogatives de la puissance publique 
Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
Néant. 
 
Obligations de faire imposées au propriétaire 
Obligation pour le propriétaire d'une installation existante constituant un danger pour la navigation 
aérienne de procéder, sur injonction de l'administration, à sa modification ou sa suppression. 
 
C - Limitations au droit d'utiliser le sol 
Obligations passives 
Interdiction de créer certaines installations déterminées par arrêtés ministériels qui, en raison de leur 
hauteur, seraient susceptibles de nuire à la navigation aérienne, et cela en dehors de zones de 
dégagement. 
 
Droits résiduels du propriétaire 
Possibilité pour le propriétaire de procéder à l'édification de telles installations, sous conditions, si elles 
ne sont pas soumises à l'obtention du permis de construire et à l'exception de celles relevant de la loi 
du 15 juin 1906 sur la distribution d'énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés visés à l'Article D. 
244-1 institueront des procédures spéciales, de solliciter une autorisation à l'ingénieur en chef des ponts 
et chaussées du département dans lequel les 'installations sont situées. 
 
La décision est notifiée dans un délai de deux mois à compter de la date de dépôt de da demande ou, 
le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. Passé ce délai, l'autorisation est réputée 
accordée pour les travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux autres 
dispositions législatives ou réglementaires (art. D. 244-1, alinéa 1, du code de l'aviation civile). 
Si les constructions sont soumises a permis de construire et susceptibles en raison de leur emplacement 
et de leur hauteur de constituer un obstacle à la navigation aérienne et qu'elles sont à ce titre soumises 
à autorisation du ministre chargé de l'aviation civile ou de celui chargé des armées en vertu de l'Article R. 
244-1 du code de l'aviation civile, le permis de construire ne peut être accordé qu'avec l'accord des 
ministres intéressés : Cet accord est réputé donné faute de réponse dans un délai d'un mois suivant la 
transmission de la demande de permis de construire par l'autorité chargée de son instruction (art. R. 
421-38-13 du code de l'urbanisme). 
 
Si les travaux envisagés sont exemptés de permis de construire, mais soumis au régime de déclaration 
en application de l'Article L. 422-2 du code de l'urbanisme, le service instructeur consulte l'autorité 
mentionnée à l'Article R. 421-38-13 dudit code. L'autorité ainsi consultée fait connaître son opposition 
aux prescriptions qu'elle demande dans un délai d'un mois à dater de la réception de la demande d'avis 
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par l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable 
(art. R. 422-8 du code de l'urbanisme). 
 
Code de l’aviation civile – Dispositions particulières à certaines installations 

Art. R. 244-1 (Décret n° 80-909 du 17 novembre 1980, art. 7-X décret n° 81-788 du 12 août 1981, art. 
7-I). – A l’extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement en application du -présent titre, 
l'établissement de certaines installations qui, en raison de leur hauteur, pourraient constituer des 
obstacles à la navigation aérienne est soumis à une autorisation spéciale du ministre chargé de l'aviation 
civile et du ministre chargé des armées. 
Des arrêtés ministériels déterminent les installations soumises à autorisation.  
L'autorisation peut être subordonnée à l'observation de conditions particulières d'implantation, de 
hauteur ou de balisage suivant les besoins de la navigation aérienne dans la région intéressée. 
Lorsque les installations en cause ainsi que les installations visées par la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d'énergie qui existent à la daté du S janvier 1959, constituent des obstacles à la navigation 
aérienne, leur suppression ou leur modification peut être ordonnée par décret pris après avis de la 

commission visée à l'Article R.242-1. 
Les dispositions de l'Article R 242-3 sont dans ce cas applicables. 
 
Art. D. 244-1. - Les arrêtés ministériels prévus à l'Article R. 244-1 pour définir les installations soumises 
à autorisation à l'extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement seront pris après avis de 
la commission centrale des servitudes aéronautiques. 
 
Art. D. 244-2 - Les demandes visant l'établissement des installations mentionnées à l'Article D. 244-1, 
et exemptées du permis de construire, à l'exception de celles relevant de la loi du 15 juin 1306 sur les 
distributions d'énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés visés à l'Article précédent institueront des 
procédures spéciales, devront être adressées à l'ingénieur en chef des ponts et chaussées du 
département dans lequel les installations sont situées. Récépissé en sera délivré.  
Elles mentionneront la nature des travaux à entreprendre, leur destination, la désignation d'après les 
documents cadastraux des terrains sur lesquels les travaux doivent être entrepris et tous les 
renseignements susceptibles d'intéresser spécialement la navigation aérienne. 
Si le dossier de demande est incomplet, le demandeur sera invité à produire les pièces 
complémentaires. La décision doit être notifiée dans le délai de deux mois à compter de la date de dépôt 
de la demande ou, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. 
Si la décision n'a pas été notifiée dans le délai ainsi fixé, l'autorisation est réputée accordée pour les 
travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux autres dispositions 
législatives et réglementaires.  
 
Art. D. 244-3 : - Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions techniques 
imposées dans l'intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un droit 
à indemnité au bénéfice du demandeur. 
 
Art. D. 244-4 (Décret n° 80-562 du 18 juillet 1980, art. 2). - Les décrets visant à ordonner la suppression 
ou la modification d'installations constituant des obstacles à 12 navigation aérienne dans les conditions 
prévues au quatrième alinéa de l'article" R. 244-1 sont pris après avis de la commission centrale des 
servitudes aéronautiques et contresignés par le ministre chargé de l'aviation civile et par les ministres 
intéressés. 

 

http://dépôt.de/
http://dépôt.de/
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ARRETE 
Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l’établissement à l’extérieur des zones 

grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation 
  

NOR : EQUA9000474A 
Le ministre de la Défense, le ministre de l’Intérieur, le ministre de l’Équipement, du logement, des 
transports et de la mer, le ministre des départements et territoires d’outre-mer, porte-parole du 
Gouvernement, et le ministre délégué auprès du ministre de l’intérieur, 
  
Vu le code de l’urbanisme, et notamment son Article R. 421-38-13 ; 
  
Vu le code de l’aviation civile, et notamment ses articles R. 241-1 à R. 
  
241-3, R. 244-1 et D. 244-1 ; 
  
Vu l’arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à 
l’établissement des servitudes aéronautiques ; 
  
Vu l’avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques en date du 14 décembre 1988, 
  
  
Arrêtent : 
  
 Art. 1er. - Les installations dont l’établissement à l’extérieur des zones grevées de servitudes 
aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé de l’aviation civile et du 
ministre chargé des armées comprennent : 
  
a) En dehors des agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est supérieure 
à 50 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l’eau ; 
  
b) Dans les agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est supérieure à 
100 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l’eau. 
  
Sont considérées comme installations toutes constructions fixes ou mobiles. Sont considérées comme 
agglomérations les localités figurant sur la carte aéronautique au 1/500000 (ou son équivalent pour 
l’outre-mer) et pour lesquelles des règles de survol particulières sont mentionnées. 
  
Ces dispositions ne sont pas applicables aux lignes électriques dont l’établissement est soumis à celles 
de la loi du 15 juin 1906 et des textes qui l’ont modifiée ainsi qu’à celles de l’arrêté du 31 décembre 
1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à l’établissement des servitudes 
aéronautiques. 
  
 Art. 2. - Pour l’application du troisième alinéa de l’Article R. 244-1 du code de l’aviation civile, ne peuvent 
être soumises à un balisage diurne et nocturne, ou à un balisage diurne ou nocturne, que les 
installations (y compris les lignes électriques) dont la hauteur en un point quelconque au-dessus du 
niveau du sol ou de l’eau est supérieure à : 
  
a) 80 mètres, en dehors des agglomérations ; 
 b) 130 mètres, dans les agglomérations ; 
 c) 50 mètres, dans certaines zones, ou sous certains itinéraires où les besoins de la circulation aérienne 
le justifient, notamment : 
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 - les zones d’évolution liées aux aérodromes ; 
  
- les zones montagneuses ; 
 - les zones dont le survol à très basse hauteur est autorisé. 
 Toutefois, en ce qui concerne les installations constituant des obstacles massifs (bâtiments à usage 
d’habitation, industriel ou artisanal), il n’est normalement pas prescrit de balisage diurne lorsque leur 
hauteur est inférieure à 150 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l’eau. 
  
Le balisage des obstacles doit être conforme aux prescriptions fixées par le ministre chargé de l’aviation 
civile. 
  
Art. 3. - L’arrêté du 31 juillet 1963 définissant les installations dont l’établissement à l’extérieur des zones 
grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé de 
l’aviation civile et du ministre chargé des armées est abrogé. 
  
Art. 4. - Les dispositions du présent arrêté sont applicables dans les territoires d’outre-mer et la 
collectivité territoriale de Mayotte, sous réserve des dispositions applicables à chaque territoire en 
matière d’urbanisme et d’aménagement du territoire. 
  
 Art. 5. - Le directeur général de l’aviation civile, les chefs d’état-major de l’armée de terre, de la marine 
et de l’armée de l’air, le directeur de l’architecture et de l’urbanisme, le directeur général des collectivités 
locales, le directeur de la sécurité civile et le directeur des affaires économiques, sociales et culturelles 
de l’outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 
  
Fait à Paris, le 25 juillet 1990. 
  

Le ministre de l’Équipement, du logement,  
des transports et de la mer,  

Pour le ministre et par délégation :  
Le directeur du cabinet,  

J.-C. SPINETTA  
Le ministre de la Défense, 

 Pour le ministre et par délégation : 
 Le directeur du cabinet civil et militaire, 
 D. MANDELKERN 

Le ministre de l’Intérieur,  
Pour le ministre et par délégation :  

Le directeur du cabinet,  
C. VIGOUROUX  

Porte-parole du Gouvernement, 
  
  
Pour le ministre et par délégation : 
 Le directeur des affaires économiques, sociales et culturelles de l’outre-mer, 
 G. BELORGEY 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’Intérieur,  
Pour le ministre et par délégation :  

Le directeur du cabinet,  
D. CADOUX  

  




